
 

 
 

DEPARTEMENT JEUNES 
 

  
 

Réunion du : 
A 
 

5 novembre 2021 
En visioconférence 

Présents : 
 

MM. Didier CLAY – Jean DENVEUVILLE – Alain DELHAYE – Pascal WATEL – 
Makhloufi REBATTACHI – Marc TINCHON - 

Excusés : 
 

MM. Denis LAMORILLE – Serge HERMAN – Chouki BELLA - 

 

CHAMPIONNAT U14 
Avec 16 équipes au démarrage, 3 équipes ont fait Forfait Général durant la phase de brassage. Aussi et 
après concertation des clubs concernés, la décision a été prise de mettre les 8 premières équipes en 
U14 D2 et les 5 dernières en championnat U15 D4. 
 

CAS DES EQUIPES 2 INSCRITES EN NIVEAU 1  
Discussion autour de l’article 7.2, composition des groupes (annexe 7.3 des Règlements Généraux, 
championnats jeunes, sauf foot animation). 
7.2 : Composition des groupes : D1 U18, U16, U15 : Les 8 premiers éligibles à l’accession en ligue du 
niveau 1 des brassages. 
Après avoir entendu les messages de clubs dont leur équipe 2 est inscrite en Niveau1 (et donc non 
éligible à l’accession en ligue) et finissant dans les 8 1ers, la commission a débattu sur ce point. 
 
Après concertation, la commission décide de rester sur ce qui est écrit dans les règlements et confirme 
que ces équipes 2 ne pourront concourir au championnat D1. Ces équipes seront basculées en D2. 
 
Toutefois, à l’issue de cette phase de brassage qui arrive enfin à son entièreté après 2 années ou le 
COVID nous a fait interrompre son fonctionnement, la commission fera une synthèse des points 
d’amélioration remontés par les clubs. Nous proposerons des modifications aux textes actuels, 
propositions de modification à mettre au vote des clubs. 
 
 

La commission département jeunes : 

Pascal WATEL 

Jean DENEUVILLE 

 

 
 

 

 

 

Parution du mardi 9 novembre 2021 


